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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission des affaires étrangères, compétente 
au fond, à incorporer dans son rapport les suggestions suivantes:

1. fait observer que l'Amérique centrale (AC) est une zone vulnérable présentant de forts taux 
d'inégalités et de pauvreté, 50,3 % de la population, selon les estimations, y vivant dans la 
pauvreté; rappelle que l'accord d'association UE-AC, conclu en mai 2010, comporte trois 
piliers: le dialogue politique, la coopération et le commerce;

2. se félicite de la volonté que traduit cet accord d'association d'encourager un plus haut degré 
d'intégration entre les deux régions ainsi qu'une meilleure intégration régionale en Amérique 
centrale même; souligne les perspectives offertes par cet accord en termes d'amélioration de la 
cohésion sociale et de développement durable, deux éléments clés pour le renforcement de la 
croissance économique, pour la stabilité sociale et pour l'engagement en faveur de la 
démocratie; 

3. souligne que les avantages que l'Amérique centrale est susceptible d'en retirer en matière de 
préférences commerciales sont importants, compte tenu de ce que le remplacement du SPG+ 
par un accord d'association implique un régime d'engagements bilatéraux, sans limitation de 
durée, et dont la nature stimulera l'investissement, la libéralisation progressive des échanges 
de biens et de services ainsi que les marchés publics entre les parties;

4. salue le fait que cet accord fasse à maintes reprises référence aux droits de l'homme, à 
l'importance de leur sauvegarde et au respect des principes démocratiques, et souligne 
l'importance de veiller au strict respect, par les deux parties, des articles de l'accord relatifs à 
ces questions; souligne que l'article premier de l'accord d'association affirme que le respect 
des principes démocratiques et des droits fondamentaux de la personne humaine constitue "un 
aspect essentiel" de l'accord;

5. se félicite de ce que la consolidation de l'état de droit dans chaque pays de la région, la 
défense et la promotion des droits de l'homme et la protection de l'environnement demeurent 
des priorités, au niveau du dialogue politique et de la coopération, dans le cadre des relations 
entre l'Union européenne et l'Amérique centrale, tant dans la coopération entre organismes 
étatiques et régionaux qu'avec les acteurs de la société civile, et souligne à cet égard 
l'existence du comité consultatif mixte de la société civile UE-Amérique centrale ainsi que la 
création d'une commission parlementaire d'association;

6. se félicite de ce que l'accord tienne compte des différences de développement entre les deux 
parties; souligne que l'Amérique centrale est peut-être la région dans laquelle l'Union 
européenne a conservé, et continue de conserver, le niveau de solidarité et d'aide au 
développement par habitant le plus élevé au monde.
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